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Une nouvelle année qui commence, encore, avec ce 

satané coronavirus qui déstabilise nos vies depuis 

bientôt deux ans. C’est compliqué pour nous tous, y 

compris dans nos mairies et écoles. 
 

Je remercie nos employés communaux, nos 

bénévoles pour qui la pandémie n’en finit plus avec 

ces protocoles à la bibliothèque, au périscolaire, à la 

cantine et plus globalement à l’école, qui ne cessent 

de changer tous les quatre matins. Merci aux parents 

d’élèves mais surtout aux enfants de s’adapter à ces 

mesures qui évoluent sans cesse. 
 

Je n’oublierai pas non plus nos associations et leurs 

présidents qui ont pu réaliser quelques 

manifestations. Ils ont su s’adapter en fonction des 

mesures gouvernementales pour nous proposer des 

moments de convivialité. Ne perdez pas espoir pour 

2022, la vie du village a besoin de vous. 
 

Nous sommes heureux d’avoir rassemblé nos aînés 

Montilliens, en possession du passe sanitaire, le 

quatre décembre pour le traditionnel repas en leur 

honneur. Nous regrettons que seulement un tiers des 

ayants droits aient répondu présents. 
 

Au dernier recensement, nous avons dépassé les 

trois cents habitants, trois cent  sept habitants 

exactement. Nous revenons aux chiffres qu’a 

connus notre commune au début du 20ème siècle. 

2021 avec ses huit bébés Montilliens, 6 filles et 2 

garçons, ne fera qu’augmenter ces données. 

Félicitations aux parents. 

 

Pour continuer avec l’état-civil, nous avons célébré 

6 mariages et enregistré 4 pacs. Nous avons eu à 

déplorer 3 décès. 
 

La réhabilitation de notre maison de village en 

logement et bibliothèque piétine, les retards se sont 

accumulés avec la pénurie des matériaux à 

l’automne et surtout la malchance d’avoir une 

entreprise de plâtrerie incompétente. Enfin, nous 

apercevons le bout du tunnel et le logement devrait 

être mis à la location au printemps.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’un logement T4 de 103 m². Vous pouvez 

d’ores et déjà en parler autour de vous. 
 

Il y aura aussi, courant de l’année, le changement de 

lieu de la bibliothèque qui intégrera son nouveau 

local dans l’ancienne épicerie du village. Le 

périscolaire quant à lui emménagera en lieu et place 

de l’actuelle bibliothèque. 
 

Notre école a bientôt 20 ans (18 ans), nous devons 

prévoir de la rafraîchir (peinture et revêtement). 
 

Le conseil municipal a souhaité relancer une 

réflexion sur l’aménagement de la place tout autour 

de l’église et de la salle des fêtes. Cette étude sera le 

gros projet de cette année 2022. Les idées ne 

manquent pas mais il faudra les mettre en 

adéquation avec nos besoins,  la réglementation, et 

bien sûr, nos facultés à les financer.  
 

2022 sera une année électorale avec les 

présidentielles les 10 et 24 avril et les législatives les 

12 et 19 juin. Notez ces dates et n’oubliez  pas que 

pour faire vivre la démocratie, il faut voter. 
 

La situation sanitaire nous a à nouveau contraints 

d’annuler la cérémonie des vœux. Nous n’avons pas 

pu, encore cette  année, vous rencontrer pour 

échanger sur notre gestion communale. Gardons 

espoir pour janvier 2023. 
 

Je finirai en évoquant le plaisir que j’ai de travailler 

au sein de mon équipe municipale. Chacune et 

chacun apportent ses compétences, ses idées et ses 

envies d’améliorer notre village et notre quotidien. 
 

Je vous présente mes meilleurs vœux et surtout une 

excellente santé. 
 

Vivement de nouveaux jours à respirer... sans 

masque. En attentant, prenez soin de vous et de vos 

proches. 
 

Bien cordialement 
Patrice Martin 
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Naissances  
 

   2 Janvier :  Louise David 

 22 Février :  Mathis Aaron Valentin Priam 

Durrenmath 

    7 Mars :  Alba Maria Anita Foti 

  27 Juin :  Ambre Lola Laurent 

  29 Septembre : Ellie Tolie Martine Garnavault 

 29 Octobre :  Alba Moulin 

 10 Novembre :  Madeleine Bénédicte Marie De 

Reboul 

 22 décembre :  Louis Gallien 
 

Information concernant la mairie :  
 

Les horaires d’ouverture de la mairie restent 

inchangés : 
 

Lundi  13h00 17h00 

Mercredi  
(semaines impaires) 

9h00 12h00  

Jeudi  13h00 17h00 

Vendredi 8h30 12h30  

Samedi  
(semaines paires) 

10h30 12h00 
 

04 78 06 63 56 / mairie.lemontellier@gmail.com 

 

Collecte sélective 

 

Le ramassage des sacs jaunes a lieu une semaine 

sur deux les jeudis (sortir les sacs la veille) : 

 

Janvier Février Mars 

6, 20 3, 17 3, 17, 31 

Avril Mai Juin 

14, 28 12, 27* 9, 23 

Juillet Août Septembre 

7, 21 4, 18 1, 15, 29 

Octobre Novembre Décembre 

13, 27 10, 24 8, 22 

* : vendredi car jeudi férié. 
 

Depuis l’an dernier l’ensemble des déchets 

plastiques est recyclé, il est donc possible de mettre 

en vrac (non lavés, non imbriqués) dans les sacs 

jaunes les pots de yaourt, barquettes, sacs, 

bouteilles plastiques …  
 

Site internet mairie 
 

Le site internet de la mairie est à votre disposition 

pour différentes informations ou événements 

concernant la commune. N’hésitez pas à venir 

consulter les nouvelles : ville-lemontellier.fr 
 

Pour recevoir les informations importantes par 

mail, il vous suffit de passer en mairie afin de nous 

de fournir vos coordonnées.  

 

Déchetterie de Meximieux 
 

Les horaires d’ouverture sont les suivants : 
 

Du Lundi au Samedi 8h30-12h & 13h30-18h* 

19h du 1er avril au 30 septembre  
 

L’accès à la déchetterie est soumis à déclaration de 

l’immatriculation des véhicules (reconnaissance de 

la plaque d’immatriculation).  

 

Il faut donc vous inscrire à l’aide du formulaire 

disponible sur le site internet de la communauté de 

communes de la plaine de l’Ain (CCPA) en 

fournissant la carte grise ainsi qu’un justificatif de 

domicile. 

 

ATTENTION : la gratuité de l’accès à la 

déchetterie est valable pour les 25 premiers 

passages, chaque passage supplémentaire sera 

facturé 8€. 
 

Ordures ménagères 

 

Le ramassage des ordures ménagères (bacs 

distribués par la communauté de communes) reste 

inchangé pour 2022. Le ramassage est réalisé tous 

les mardis matins.  

 

Vous trouverez toutes les réponses à vos questions 

concernant la gestion des bacs de ramassage auprès 

de la communauté de communes au 0800 35 30 25 

 

A noter qu’une étude est en cours pour espacer 

davantage le ramassage des déchets ménagers, la 

généralisation des recyclages des emballages 

plastiques fait que le nombre de sorties des bacs par 

foyer a nettement diminué. 

 

Suite à cette étude, nous vous tiendrons informés en 

cas de modification du calendrier du ramassage des 

ordures ménagères. 
 

 

Salle des fêtes 

 

Pas de changement sur les tarifs de location de la 

salle des fêtes :  
 

Eté : 1er mai au 30 sep. Eté Hiver 

Montilliens 200 € 230 € 

Externes 370 € 440 € 

Entreprises externes 200 € 270 € 

Caution : 500 € + 100 €  

 

Option vaisselle, lave-vaisselle, cafetière : 25 € 

Jour de l’an 570 € (320 € pour les Montilliens).  

http://ville-lemontellier.fr/
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 7 Aout : Mickaël, Jean, Thierry 
GARNAVAULT et Flore, Sophie, Nadine 
VINDREAU  

 

 28 Aout : Sébastien, Gérard, Henri DAVID 
et Marine, Anaïs VIGNERON 

 

 4 Septembre : Michaël, Lionel, Manuel 
LESIEUR et Amandine, Béatrice 
GAILLARD 

 4 Septembre : Clément MONARD et 
Solène, Laura, Clémentine JOURNET 

 

 11 Septembre :  Yohann, Jacques, Charles 
DEMIVILLE et Jérôme, Olivier 
CHAMPAVIER 

 

 18 Septembre : Thomas, Guy, Henri, 
Joseph PILLET et Marjorie, Charlotte 
BRUNET 

 

Mariages 
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CLIC : 
 

Le centre local d’information et de coordination 

gérontologie de la Plaine de l’Ain est un guichet 

unique gratuit de proximité à l’adresse des 

personnes de plus de soixante ans, ouvert du lundi 

au vendredi de 9 à 12h et de 14h à 17h :  
 

62 av Général Sarrail 01500 Ambérieu en Bugey 
 

Tel : 04 74 46 19 04 / clic@cc-plainedelain.fr 
 

Nuisances sonores 
 

L’arrêté municipal du 05/07/1999 définit les plages 

horaires pour les nuisances sonores autorisées : 
 

 

 Jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30 

 Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

Les contraventions au présent arrêté seront 

constatées par des procès-verbaux et poursuivies 

conformément à la loi. 
 

Défibrillateur 

 

Un défibrillateur est accessible à tous devant la 

mairie près des boîtes aux lettres, il peut  sauver 

des vies. N'hésitez pas en cas de besoin. 
 

Feu de déchets verts 
 

Il est désormais interdit de brûler à l'air libre 

ses déchets verts, comme les déchets ménagers.  
 

Administratif 
 

La carte d’identité et passeports 
  

Les demandes de carte d’identité et de passeport se 

font sur rendez-vous dans les mairies équipées d’un 

Dispositif de Recueil.  

Une pré-demande doit être réalisée sur le site de 

l’ANTS. Dans le cas où les personnes n’ont pas 

d’accès à internet, elles doivent s’adresser à la 

mairie pour remplir et imprimer le formulaire à 

télécharger sur passeport.ants.gouv.fr 

 
 

Listes électorales 
  

           L’inscription sur liste électorale est 

automatique pour les jeunes de 18 ans. Si vous vous 

trouvez dans une autre situation (déménagement, 

première inscription….) vous devez vous rendre en 

mairie avec votre carte d’identité et un justificatif 

de domicile ou vous inscrire en ligne via service-

public.fr ou France Connect 

 

 

Recensement militaire 

 

            Il est obligatoire de se faire recenser (pour 

les concours, examens, permis …) entre le jour de 

ses 16 ans et les 3 mois suivants. Pour cela il faut 

se présenter en mairie avec le livret de famille, la 

carte d’identité et un justificatif de domicile.  
 

Reconnaissance avant la naissance 
  

           Les parents non mariés peuvent faire une 

reconnaissance (déclaration à l’état civil) afin 

d’établir la filiation. Cela se fait dans n’importe 

quelle mairie avant la naissance de l’enfant  (une 

pièce d’identité est nécessaire). 
  

Fibre Optique 
 

Une année sans grand changement si ce n’est la 

signature d’un accord entre le SIEA (propriétaire 

du réseau fibre) et les opérateurs Free et Bouygues 

qui devraient arriver prochainement sur l’ensemble 

des communes de l’Ain. 

Orange quant à lui, déjà en « partenariat » avec le 

SIEA, devrait également arriver sur notre 

commune mais toujours pas de délai. 

Restez donc informé en consultant les informations 

que nous mettrons à jour sur le site de la mairie.  

 

Les parents d’élèves 
L’échange avec les représentants de parents 

d’élèves permet de se tenir informé ainsi que de 

faire remonter des questions aux municipalités et 

enseignants du RPI. 

 

Vous pouvez les contacter par mail à : 
parents.rpi.blp@gmail.com 

 

Etat d’avancement des façades du nouveau 

batiment communal 

  

mailto:clic@cc-plainedelain.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
http://www.passeport.ants.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
https://franceconnect.gouv.fr/
mailto:parents.rpi.blp@gmail.com
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Sou des écoles 
 

Appel à bénévoles et volontaires !  

  

L’association du Sou des Ecoles de 

Le Montellier organise des 

évènements afin d’aider au 

financement de sorties et projets 

éducatifs pour les 235 enfants scolarisés du 

Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) 

de Le Montellier-Pizay-Bressolles.  

Malgré l’annulation de la Crêpes Partie et des Tartes 

au feu de bois, deux actions gourmandes ont pu être 

organisées : la vente de chocolats de Noël ainsi que 

la première édition éco-responsable de la Cuisse de 

Bœuf (du village) à la broche et de ses produits 

aindinois.    

Ainsi, l’an dernier près de 3000€ de bénéfices ont 

été réalisés dans la convivialité et la bonne humeur ! 

Cette somme est venue compléter les versements 

des Sous de Bressolles et de Pizay dans la caisse 

commune de l’Inter-Sou du RPI. Grâce à cela les 

équipes enseignantes disposent cette année, d’un 

budget record de 85€ par élève. Nous remercions 

chaleureusement tous les habitants et gourmands du 

village ayant contribué à ce beau résultat !  

Cette tribune est également l’occasion pour 

l’association de présenter le nouveau bureau, et de 

remercier Géraldine RIDET, qui quitte la 

présidence au terme de six années aux côtés de 

Stéphanie, Marion et Mélanie et des membres 

actifs : Delphine, Emilie, Violaine, Isabel.  

Bien que ses membres poursuivent leurs 

engagements via leurs fonctions historiques ou 

nouvelles, 2021 a bien failli voir disparaître notre  

 

 

belle association !  Aussi en 2022, le sou a besoin 

d’accueillir de nouveaux membres en vue d’intégrer 

le bureau ou de participer à l’organisation des 

évènements ! Toutes les bonnes volontés mêmes 

ponctuelles seront les bienvenues !  Pour cela, 

renseignez-vous ou faites-vous connaître auprès 

d’un des membres ou par courriel : 

soudesecoleslemontellier@gmail.com 
 

A titre d’exemple, l’opération des tartes au feu de 

bois le 21 mai, nécessitera une dizaine de bénévoles 

supplémentaires pour être menée à bien.  
 

Tous les membres vous adressent leurs meilleurs 

vœux pour 2022 et espèrent vous retrouver lors des 

prochains événements !  

Calendrier des manifestations 2022 : 
 

 Samedi 29 janvier : Cuisse de Bœuf à la broche 

 Samedi 21 mai : Tartes cuites au feu de bois  
 Samedi 18 juin : Kermesse du RPI à Pizay  
 Jeudi 30 juin : Pot de départ des CM2  
 Octobre : Vente de Chocolats de Noël  
 Septembre : Assemblée Générale du sou 

 Fin octobre : Parade d’Halloween 
 

Composition du bureau et membres actifs :  

 Isabel FAIVRE GRIMA :  Présidente  

 Stéphanie CRIADO :  Vice-présidente  

 Mélanie CLAUDE :  Secrétaire  

 Géraldine RIDET :  Trésorière  

 Emilie CARREAU 

 Marion DE REBOUL 

 Delphine GRANGER 

 Violaine RAMEAU  

mailto:soudesecoleslemontellier@gmail.com
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Bibliothèque 
 

 

Animée par 7 bénévoles, la bibliothèque municipale 

accueille les lecteurs montilliens de tout âge.  
 

Venez découvrir tous nos ouvrages, des grands 

classiques aux romans plus récents en passant par le 

polar, les romans du terroir, les bandes dessinées ... 

Pour satisfaire les goûts de chacun, les livres sont 

renouvelés en partie, 2 fois dans l'année, prêtés par 

la Bibliothèque Départementale de Bourg-en-

Bresse. 

 

CCAS 

 

Le 04 décembre 2021, les aînés du village étaient à 

l'honneur lors du traditionnel repas qui s'est déroulé 

à la salle polyvalente. 

Bien entendu Pass sanitaire, gestes barrières étaient 

aussi de la fête ! 

Ce repas, préparé et servi par le traiteur JL Maisson 

de Cercié, était offert aux séniors de plus de 65 ans. 

Les élus du conseil municipal, leurs conjoints et les 

employés municipaux étaient aussi de la partie pour 

cette journée festive, mêlant les générations. 

 

Cette année, "Le Tentaliste" Johan Martin, est venu 

égayer l'après-midi sur fond de magie et d'humour. 

Les enfants de l'école avaient pris soin de décorer 

les menus.  

Cette journée conviviale fut appréciée par tous en 

cette période compliquée, pendant quelques heures 

les soucis du monde extérieur ont été oubliés. 

 

 

 

N'hésitez pas, la bibliothèque est gratuite pour tous 

les habitants de notre petite commune !  

Horaires d’ouverture : 
 

 Mardi :  15 h à 16 h  (enfants de l'école) 

 Samedi :  10 h à 12 h 
 

Fermée en août et pendant les vacances scolaires. 

 

Syndicat d’initiatives 
 

« Adieu 2021 et son  flot de controverses, de 

contradictions, d’annulations ….. 

Bonjour 2022 …. Aurons-nous le même vide 

festif ?  
 

Nous ne l’espérons pas et nous nous préparons à 

vous recevoir lors de nos prochaines 

manifestations. 
  

Restons optimiste, 3 dates sont retenues : 
 

 8 juillet            Le barbecue du village 

 3 septembre     Le vide grenier 

 18 novembre     Le vin nouveau 
  

De nouveaux habitants ont emménagé dans notre 

commune et nous serions très heureux de les 

rencontrer autour d’un bon repas et du verre de 

l’amitié. 

Tous les membres du Syndicat d’initiatives vous 

souhaitent une excellente année 2022. » 
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Bâtiment municipal 

 

Suite à l’acquisition de « l’ancienne épicerie » en 

2020, 2021 a vu le début de concrétisation des 

travaux dans ce bâtiment … 
 

Pour rappel celui-ci accueillera à terme la nouvelle 

bibliothèque de 29 m² ainsi qu’un logement 

communal T4 de 100 m² avec un rez-de-jardin de 

60m². 
 

Les différents problèmes rencontrés (covid & 

approvisionnements, sous-traitance ..) ne nous ont 

pas permis de maintenir le planning prévu pour une 

location sur le tout début de cette année.  

Les travaux restant à réaliser sur 2022 

concerneront : les équipements électriques et 

hydrauliques, les peintures et sols, l’enduit de 

façade ainsi que les connexions aux réseaux d’eau 

et d’électricité. 

Eclairage Four 
 

Des travaux d’électrification de l’ancien préau ont 

été réalisés afin d’avoir les prises et éclairages 

nécessaires.  

 

Nous en avons profité pour avoir un système nous 

permettant de programmer l’éclairage de notre 

nouveau four. En espérant que l’année à venir nous 

permettra de nous retrouver le plus souvent possible 

pour des moments conviviaux dans ce nouvel 

espace. 
 

Sécurité routière 
 

Suite à délibération, un arrêté limite la 

vitesse à 50kms/h dans les hameaux 

les plus circulants.  
 

Des panneaux de limitation de vitesse 

ont été installés par l’équipe 

municipale et des bénévoles dans les 

hameaux du village concernés. 

Espérons que ce rappel permette de 

sensibiliser les automobilistes au 

respect des vitesses de circulation. 

Carrefour RD4 et RD61 
 

Des travaux d’empierrement au niveau du carrefour 

entre les 2 départementales ont été réalisés.  

La butte existante ne permettant pas un entretien 

simple et le choix de mettre en place de la roche 

permet non seulement de simplifier l’entretien mais 

également d’améliorer la visibilité. 
 

Projet « Cœur du village » 
 

Le projet de réaménagement du centre village a 

débuté sur la fin de l’année 2021. Ce projet trotte 

dans nos têtes depuis le mandat précédent et a pour 

but de réaménager la place de l’église, les parvis 

devant la mairie, le préau de l’ancienne école et la 

salle des fêtes ainsi que la descente le long de la 

route menant à l’école. Nous espérons arriver à 

jumeler praticité, sécurité et esthétique.  
 

Praticité car il faut pouvoir se garer pour accéder 

facilement à l’église, la mairie ou la salle des fêtes. 

Il faut également que la circulation du bus scolaire 

puisse se faire sans risques et surtout en limitant les 

manœuvres. 
 

Sécurité car n’oublions pas que cette zone doit 

rester un lieu permettant aux piétons de circuler sans 

risques majeurs. Les zones roulantes ainsi que les 

vitesses de circulation sont à définir. 
 

Esthétique enfin pour que la beauté et la ruralité se 

marient avec la nature massivement présente sur 

notre commune. 
 

La première étape consiste à faire appel à des 

architectes paysagistes pour faire les relevés 

topographiques qui permettront de présenter de 

propositions d’aménagement. 
 

Sur ce début d’année nous recevrons les 2 

entreprises que nous avons choisies. Elles viendront 

nous présenter leurs idées et conseils. Nous élirons 

ensuite la société qui nous semble la plus 

compétente pour continuer le projet. 
 

En parallèle de ces étapes nous rechercherons les 

subventions et autres aides nous permettant de 

mettre en adéquation les choix et le financement.  

 

A suivre donc ! 
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